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DECISION 81 / 2025

PORTANT SIGNATURE D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE ETABLIE ENTRE

METZ METROPOLEET UN APICULTEUR POUR LA MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN SUR

LE PLATEAU DE FRESCATY

 

Nous soussigné, Pierre FACHOT, Conseiller Délégué en charge de la Gestion Foncière de Metz

Métropole,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

VUla délibération en date du 15 juillet 2020 parlaquelle le Conseil Métropolitain a donné délégation

à son Président,

VU l'arrêté de Monsieur le Président en date du 03 juin 2024 parlequel Monsieur Pierre FACHOT,

Conseiller Délégué « Gestion Foncière », a reçu délégation, dansla limite de ses fonctions, pour

« conclure toute convention de location ou de mise à disposition de biens »,

VU la convention n° FO9FC70D015 par laquelle l'Etablissement Public Foncier de Grand Est a mis

à disposition de Metz Métropole, à compter du 1er janvier 2019, l'ensemble des biens dontil est

encore propriétaire sur le Plateau de Frescaty,

VU la convention en date du 28 juin 2021 établie par Metz Métropole au bénéfice de Monsieur

! T, apiculteur, portant mise à disposition d'une emprise foncière non bâtie en vue d'y

installer, entretenir et exploiter des ruches,

CONSIDERANTle terme de la convention précitée,fixé au 30 avril 2024,

CONSIDERANT quela présence de ruches sur le Plateau de Frescaty est en adéquation avecle

projet de l'agrobiopole porté par Metz Métropole,

CONSIDERANT que Monsieur yecupe depuis le 1° mai 2024 l'emprise précitée,

CONSIDERANTla nécessité pour Metz Métropole de régulariser cette occupation,

DÉCIDONS:

- D'accepter les termes de la convention d'occupation précaire ci-annexée établie par Metz

Métropole au profit de Monsieur , apiculteur, pour la mise à disposition d'un

terrain sur le Plateau de Frescaty aux conditions suivantes:

+  Désignation du bien : emprise d'environ 1 000 m?située surla parcelle cadastrée section 13

n°95 (07ha 40a 24ca) à Augny.

® Tarif: redevance annuelle de 100 € HT, TVA à devoir en sus.

+ Durée: 36 mois à compter du 1°" mai 2024soit, jusqu'au 30 avril 2027.

- De signer la convention de mise à disposition précitée et ses annexes.
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